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Rectificatif

SEANCES PUBLIQUES

On trouvera dans le présent document les rectifications applicables
au texte français qui ont été apportées par les membres du Comité et le
Secrétariat aux comptes rendus analytiques des séances publiques tenues par
le Comité des droits de l’homme au cours de sa quarante-troisième session
(CCPR/C/SR.1092, 1093, 1094 à 1100, 1102 à 1105, 1106 à 1109, 1112, 1114,
1116 à 1119 et 1120/Add.1).

Le Comité a également tenu neuf séances privées dont les comptes rendus
analytiques (CCPR/C/SR.1093/Add.1, 1101, 1105/Add.1, 1110, 1111, 1113,
1115, 1119/Add.1 et 1120) ont fait l’objet d’une distribution restreinte.
Les rectifications apportées aux comptes rendus analytiques de ces séances
privées figurent dans le document CCPR/C/SR.1092-1120/Corrigendum/Add.1,
qui fait aussi l’objet d’une distribution restreinte.

Les comptes rendus analytiques des séances du Comité au cours de sa
quarante-troisième session seront tenus pour définitifs dès la publication
des rectificatifs CCPR/C/SR.1092-1120/Corrigendum et Add.1.
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1094ème séance

Paragraphe 15, deuxième ligne

a) Avant 68 insérer 6,

b) Après 69, supprimer 76,

Paragraphe 41, troisième ligne

Remplacer le texte par ce qui suit :

législation qui témoigne d’une plus grande conscience juridique en ce qui
concerne les droits de l’homme.

Paragraphe 42, avant-dernière ligne

Au lieu de surveillance lire sorte de mise en résidence surveillée en
vertu de laquelle elle ne peut quitter le lieu de détention qui lui a été
assigné, ainsi que recevoir des visites, à part les quatre ou cinq personnes
autorisées à la voir

Paragraphe 43, troisième ligne

Au lieu de concernés lire détenues à Tazmamart

Paragraphe 44, deuxième ligne

Au lieu de car cela lire et

Paragraphe 86, troisième ligne

Au lieu de et lire ou

1096ème séance

Paragraphe 23, deuxième ligne

Remplacer le texte par ce qui suit :

possible suspension des droits civils et politiques de certains citoyens.

Paragraphe 24

Quatrième ligne : au lieu de En Amérique latine lire Dans la majorité des
pays du monde

Sixième ligne : au lieu de dans certains pays, il a fallu adopter lire
certains pays ont adopté

Paragraphe 25, sixième ligne

Avant Berbères lire Par exemple, les
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Paragraphe 48

Première ligne : au lieu de de la qualité lire pour le

Deuxième ligne : après engagé insérer entre le Comité et la délégation
marocaine, qui a permis de clarifier plusieurs des doutes qui l’habitaient

Septième ligne : supprimer autres

1098ème séance

Paragraphe 32, deuxième ligne

Au lieu de ressortissants autrichiens lire Autrichiens

Paragraphe 34, dernière ligne

Au lieu de d’abroger lire de faire valoir directement

1103ème séance

Paragraphe 32

Deuxième ligne : après polonaise. lire Il semble que le Gouvernement
polonais soit d’avis que l’article 6, qui

Quatrième ligne : au lieu de Il est frappant de constater lire C’est ainsi

1109ème séance

Paragraphe 108, première ligne

Après AGUILAR insérer URBINA


